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1. À propos du portail FRQnet 

FRQnet est la plateforme numérique du Fonds de recherche du Québec (FRQ) pour la 

gestion des programmes de financement. Le présent guide d’utilisation est destiné aux 

membres des comités d’évaluation des bourses de formation. Il présente les principales 

fonctionnalités du nouveau portail FRQnet, notamment la création de compte, la 

connexion, la gestion du compte utilisateur, l’accès à l’Espace évaluation et l’évaluation des 

demandes de financement. 
 

1.1 Survol général du portail FRQnet 

Le portail FRQnet est la nouvelle porte d’entrée unique pour les personnes candidates 

aux programmes de financement du FRQ et pour les membres des comités d’évaluation. 

Le portail centralise toutes les applications liées à la gestion des programmes, accessibles 

désormais par une authentification unique et commune. 
 

1.2 Accès à l’ancienne plateforme FRQnet  

L’implantation de la plateforme se fait de manière progressive : l’évaluation pour les 

demandes de certains programmes est encore gérée dans l’ancienne plateforme FRQnet, 

laquelle demeure facilement accessible via le menu situé à gauche de l’écran. 

À retenir pour l’année 2025-2026 

Pour les concours de bourses de formation : processus numérique entièrement réalisé 

dans la nouvelle plateforme. 

Pour les concours liés à tous les autres types de programmes, ainsi que pour les dossiers 

financés dans les cohortes des années précédentes : hormis la nouvelle page 

d’authentification, il n’y a pas de changement cette année. Accessibles à partir d’un menu 

de redirection (gauche), les demandes de financement sont transmises, approuvées, 

évaluées, financées et suivies dans l’ancienne plateforme. 

 

 

 

 

  

https://frq.gouv.qc.ca/frqnet-2-0/
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2. Connexion à la plateforme FRQnet 

Le portail FRQnet est disponible à l’adresse suivante : https://frqnet.frq.gouv.qc.ca/ 

2.1 Compte FRQnet existant dans l’ancienne plateforme FRQnet 

Si vous avez déjà un compte FRQnet, votre compte utilisateur (adresse courriel) reste le 

même que dans l'ancien portail : vous ne devez pas créer un compte à nouveau.  

Lors de votre première connexion au nouveau portail, vous devez réinitialiser votre mot 

de passe afin d’activer votre compte.  

Voici les étapes à suivre : 

1- Cliquer sur « Nouveau mot de passe » dans la page d’authentification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Dans la fenêtre qui s’ouvrira, entrer l’adresse courriel de votre compte FRQnet existant 

et cliquer sur le bouton « Envoyer un lien de réinitialisation ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://frqnet.frq.gouv.qc.ca/
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3- Un message automatisé contenant un lien pour réinitialiser votre mot de passe vous 

sera transmis. Vérifier vos courriers indésirables si le courriel de réinitialisation 

n’apparait pas dans votre boite de réception. 

Cliquer sur le lien reçu dans le courriel ou copiez-le dans votre navigateur.  

Le lien de réinitialisation sera valide pendant 10 minutes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4- Dans la fenêtre de réinitialisation du mot de 

passe qui s’ouvrira, suivre les exigences du 

système pour la composition du votre 

nouveau mot de passe et cliquer sur le bouton 

« Réinitialisation du mot de passe ». 

Votre mot de passe doit compter entre 8 et 16 

caractères, dont : 

• Une lettre majuscule ; 

• Un chiffre ; 

• Un caractère spécial. 
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5- Un message de confirmation du système apparaitra en haut de votre écran et le 

système vous redirigera automatiquement vers la page d’authentification. Vous devrez 

vous connecter en procédant à l'authentification avec votre nouveau mot de 

passe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois votre première connexion réussie, le système vous redirigera vers l’écran  

« Conditions d’utilisation et engagements » pour donner votre consentement et par la suite 

compléter votre compte d’utilisateur.  
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2.2 Création d’un nouveau compte FRQnet  

Si vous n’aviez pas de compte FRQnet dans l’ancienne plateforme, voici les étapes à suivre 

pour la création de votre compte :  

1- Cliquer sur « Créer un compte » dans la page d’authentification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Compléter les informations requises dans 

l’écran de création de compte qui s’ouvrira : 

prénom, nom de famille, courriel du compte 

FRQnet et mot de passe. 

Suivre les exigences du système pour la 

composition de votre mot de passe, qui doit 

compter entre 8 et 16 caractères, dont : 

• Une lettre majuscule ; 

• Un chiffre ; 

• Un caractère spécial. 
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3- Confirmer votre demande de création de compte en cliquant la case « Je ne suis 

pas un robot », puis sur le bouton « Créer un compte ». 

  

 

Vous devez sélectionner les images en  

 

 

 

 

4- Un message automatisé contenant un lien pour l’activation de votre compte FRQnet 

vous sera transmis à l’adresse courriel indiquée lors de la création de votre compte. 

Vérifier vos courriers indésirables si le courriel d’activation n’apparait pas dans votre 

boite de réception. 

Cliquer sur le lien reçu dans le courriel ou copiez-le dans votre navigateur.  

Le lien d’activation de votre compte sera valide pendant 4 heures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5- Un message de confirmation du système apparaitra en 

haut de votre écran et le système vous redirigera 

automatiquement vers la page d’authentification. Vous 

devrez vous connecter au portail avec les 

identifiants FRQnet que vous venez de créer.  
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2.3 Connexion avec ORCID 

Organisation à but non lucratif dirigée par la communauté, ORCID est un identifiant 

numérique unique utilisé par les chercheurs et chercheuses à l’échelle mondiale pour lier 

leurs travaux, affiliations et contributions. 

Si vous possédez déjà un identifiant ORCID pour votre adresse courriel du compte FRQnet 

active, vous pouvez l’utiliser pour vous connecter à FRQnet. Pour plus d’information 

concernant ORCID et les identifiants uniques et pérennes, veuillez consulter cette page : 

https://frq.gouv.qc.ca/identifiants-uniques-et-permanents-doi/  

Pour vous connecter avec l’identifiant ORCID : 

- Votre compte FRQnet doit être actif, avec un profil complété ; 

- Votre compte utilisateur (adresse courriel) doit être identique pour ORCID et FRQnet ; 

- Le courriel et le domaine du compte ORCID doivent être de type « Publique » ou 

« Partie de confiance ». 

 

 

 

 

 

 

 

1- Cliquer sur « Se connecter avec ORCID » dans la page d’authentification. 

 

 

 

 

 

 

 

https://orcid.org/
https://orcid.org/
https://frq.gouv.qc.ca/identifiants-uniques-et-permanents-doi/
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2- Le système vous redirigera automatiquement vers le site https://orcid.org/ pour 

vous identifier afin de vous connecter automatiquement à FRQnet. Entrer le 

courriel de votre compte FRQnet (qui doit être le même que celui de votre compte 

ORCID) et votre mot de passe ORCID, puis cliquer sur « Connexion à ORCID ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3- Vous devez autoriser le FRQ à accéder à vos données ORCID. 

En vous connectant avec votre identifiant ORCID, vous acceptez que les adresses 

courriel que vous avez rendues visibles aux « organismes de confiance » dans votre 

profil ORCID puissent être consultées par le FRQ afin de faciliter votre identification 

et la communication liée à vos demandes.  

 

 

 

 

 

 

 

Le système vous redirigera ensuite vers la page d’accueil de FRQnet.  

Lors de la première connexion avec ORCID, votre identifiant ORCID sera affiché dans votre 

compte utilisateur > Mon profil, section Identifiants. 

https://orcid.org/
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2.4 Authentification à deux facteurs  

Pour améliorer la sécurité des comptes FRQnet, les utilisateurs et utilisatrices du portail 

FRQnet doivent confirmer leur identité via l’envoi d’un code de sécurité à leur adresse 

courriel lors de la connexion au portail. 

1- Cliquer sur « Connexion » pour débuter le processus d’authentification à deux facteurs. 

 

 

 

 

 

 

2- Dans la fenêtre qui ouvrira, sélectionner l’adresse courriel à laquelle vous souhaitez 

recevoir votre code de sécurité :  

- L’adresse courriel principale de votre compte FRQnet  

 

 

 

 

 

Ou  

- une adresse courriel alternative 

Si une adresse courriel alternative est configurée dans votre compte utilisateur, celle-ci 

apparaitra à l’écran dans le champ « Adresse courriel alternative ». 
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3- Cliquer sur « Envoyer un code de sécurité » 

  

 

 

 

 

 

 

 

4- Un message automatisé contenant un code de sécurité vous sera transmis à 

l’adresse courriel principale de votre compte FRQnet (ou une adresse alternative, selon 

ce que vous avez sélectionné à l’étape précédente). 

Vérifier vos courriers indésirables si le courriel n’apparait pas dans votre boite de 

réception. 

Le code sera valide pendant 5 minutes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5- Entrer le code de sécurité reçu dans la case prévue à cet effet. 
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6- Répondre à la question afin de confirmer si vous utilisez un appareil/navigateur de 

confiance. Si vous répondez oui, nous ne vous demanderons pas de nouveau code de 

sécurité lors de votre prochaine connexion à partir de cet appareil/navigateur. 

 

 

 

 

7- Cliquer sur « Connexion ». 

Si le code a expiré, cliquer sur « Renvoyer le code de sécurité ». 
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2.5 Réinitialisation du mot de passe 

Voici les étapes à suivre pour la réinitialisation de votre mot de passe. 

1- Cliquer sur « Nouveau mot de passe » dans la page d’authentification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Dans la fenêtre qui s’ouvrira, entrer l’adresse électronique de votre compte FRQnet et 

cliquer sur le bouton « Envoyer un lien de réinitialisation ». 

 

 

 

 

 

 

 

3- Un message automatisé contenant un lien pour réinitialiser votre mot de passe vous 

sera transmis. Vérifier vos courriers indésirables si le courriel de réinitialisation 

n’apparait pas dans votre boite de 

réception. 

Cliquer sur le lien reçu dans le courriel 

ou copiez-le dans votre navigateur.  

Le lien de réinitialisation sera valide 

pendant 10 minutes. 

 

 

 



15 

 

4- Dans la fenêtre de réinitialisation du mot de passe qui s’ouvrira, suivre les exigences 

du système pour la composition du nouveau mot de passe et cliquer sur le bouton 

« Réinitialisation du mot de passe ». 

Votre mot de passe doit compter entre 8 et 16 caractères, dont : 

• Une lettre majuscule ; 

• Un chiffre ; 

• Un caractère spécial. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5- Un message de confirmation du système apparaitra dans le haut de votre écran et le 

système vous redirigera automatiquement vers la page d’authentification.  

 

 

 

 
 

Vous devrez vous connecter en procédant à l'authentification avec votre nouveau mot 

de passe. 
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3. Compte utilisateur FRQnet 

Votre compte utilisateur FRQnet est accessible dans la barre d’outils en haut à droite de 

l’écran. Pour y accéder, cliquer sur la flèche ouvrant un menu déroulant à droite de votre 

nom.  

 

Votre compte utilisateur regroupe, dans trois onglets distincts, les informations 

personnelles de votre compte FRQnet : Mon profil, Questionnaire d’auto-identification et 

Conditions d'utilisation et engagements. 

3.1 Mon profil 

Lors de votre première connexion au portail FRQnet, vous devrez compléter votre profil 

en remplissant tous les champs obligatoires. N’oubliez pas d’enregistrer l’information 

entrée. 

- Informations de base : 

Dans cette section, fournir les informations personnelles vous concernant : Nom, 

Prénom, Genre et Date de naissance.  

Si vous aviez un compte FRQnet dans l’ancienne plateforme, vos informations 

personnelles ont été transférées depuis l’ancien système. 
 

- Authentification à deux facteurs : 

Lorsque cette option est activée, un code de sécurité est envoyé par courriel lors de la 

connexion au portail pour confirmer votre identité. 

Vous pouvez désactiver l’authentification à deux facteurs. Il est cependant 

recommandé de garder cette option active, car elle vous permet d’assurer une 

meilleure sécurité pour votre compte. 

Le bouton « Révoquer tous les appareils de confiance » permet d’exiger de nouveau la 

vérification pour les appareils de confiance confirmés lors d’authentifications 

précédentes (voir 2.4 Authentification à deux facteurs). 
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- Identifiants : 

Votre identifiant interne du compte (NIP FRQ), généré automatiquement par le 

système, apparait en lecture seule dans cette section. Si vous aviez déjà un compte 

FRQnet dans l’ancien portail, votre NIP FRQ reste le même.  

Votre identifiant numérique ORCID à 16 chiffres apparaitra ici si vous avez utilisé la 

fonctionnalité de connexion avec ORCID pour accéder à votre compte FRQnet. Pour 

utiliser cette fonctionnalité, vous devez au préalable détenir un compte valide dans le 

registre ORCID (orcid.org) (voir 2.3 Connexion avec ORCID). 

 

- Autres informations :  

 

Les informations suivantes doivent également être renseignées dans votre profil : votre 

affiliation, l’adresse courriel de votre compte FRQnet, votre adresse de domicile et vos 

coordonnées téléphoniques. 

Si plusieurs entrées sont enregistrées pour l’une ou l’autre de ces informations, il 

est nécessaire d’indiquer laquelle est la principale. 
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3.2 Questionnaire d’auto-identification 

Les personnes candidates ou titulaires d’octroi, ainsi que les personnes participant à 

l’évaluation des demandes, doivent répondre à toutes les questions, enregistrer leurs 

réponses et valider le questionnaire.  

Une fois le questionnaire enregistré et validé, la date de la dernière mise à jour sera 

indiquée. Pour chacune des questions, il est possible de sélectionner l’option « Je préfère ne 

pas répondre ». Les renseignements fournis seront traités de façon confidentielle et 

n’auront aucun impact sur les décisions de financement, l’admissibilité ou l’évaluation 

des demandes. 

Voir la Foire aux questions - questionnaire auto-identification  pour plus de détails. 

 

 
 

 

 

 

 

3.3 Conditions d’utilisation et engagements 

Cet onglet du compte utilisateur vous permet de visualiser les textes des conditions 

d’utilisations et engagements acceptés.  

  

https://frqnet.frq.gouv.qc.ca/Documents/Questionnaire-autoID_FAQ.pdf
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4. Évaluation individuelle des demandes de financement 

Dans le portail FRQnet, la première étape du processus d’évaluation est l’évaluation 

individuelle des demandes de financement par les membres de comité.  

Si vous avez confirmé votre participation auprès d’une personne responsable de 

programmes du FRQ, une communication vous sera transmise lorsque les demandes à 

évaluer seront disponibles dans votre portail FRQnet.  

4.1 Accéder aux demandes de financement à évaluer 

L’évaluation des demandes de financement des bourses de formation s’effectue dans 

l’Espace évaluation du nouveau portail FRQnet. 

L’évaluation des demandes de financement des autres catégories de programmes 

(subventions, bourses de carrière, etc.) s’effectue dans l’ancien portail FRQnet (voir 

section 1.2). 

IMPORTANT : Vous devez obligatoirement remplir et enregistrer le questionnaire 

d'auto-identification dans votre Compte utilisateur avant d'accéder aux formulaires 

d'évaluation. 

Cliquer sur Espace évaluation > Financement > Tableau de bord pour accéder à la liste des 

demandes de financement à évaluer. 

Repérer le dossier pour lequel vous voulez faire l’évaluation et cliquer sur le lien 

Formulaire d’évaluation pour accéder au formulaire d’évaluation. Le lien sera actif jusqu’à 

la date limite indiquée dans le tableau des tâches. 
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4.2 Déclarer l'existence ou l'absence de conflit d'intérêts 

Après avoir accédé au formulaire d’évaluation de la demande sélectionnée, la première 

étape consiste à déclarer l’existence ou l’absence de conflit d’intérêts selon les 

informations affichées sur la demande de financement et les documents qui y sont 

associés. 

 

 

Le FRQ exige que les membres des comités d’évaluation exercent leur rôle de manière 

intègre, impartiale et confidentielle. Un évaluateur ou une évaluatrice ne doit pas évaluer 

les demandes pour lesquelles il ou elle est en conflit d’intérêts.  

Par exemple, il peut y avoir un conflit d'intérêts lorsqu'une personne qui participe au 

processus d’évaluation se trouve dans l'une des situations suivantes : 

a) Le membre du comité supervise ou cosupervise les travaux de la personne candidate ; 

b) Le membre du comité se trouve en situation d’interaction professionnelle avec la 

personne ; 

c) Le membre du comité est en conflit d’intérêts pour toute autre raison (p.ex. : 

collaboration ou publications au cours des 5 dernières années, ancien étudiant ou 

ancienne étudiante, parent, relation amicale, personnes avec lesquelles il se trouve en 

situation d’hostilité). 

Pour de plus amples détails sur la Gestion des conflits d’intérêts, vous pouvez consulter 

la section 4.2 des Règles générales communes. 

https://frqnet.frq.gouv.qc.ca/Documents/RGC_FRQ.pdf
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Si un conflit d’intérêts est déclaré pour un dossier, l’accès au formulaire d’évaluation sera 

bloqué et la cote finale sera déterminée à partir des cotes des autres membres du comité.  

 

4.3 Attribuer une cote pour chacun des critères d'évaluation 

Lorsque la déclaration de conflit d’intérêts est finalisée, vous pouvez commencer 

l’évaluation de chacune des demandes assignées à l’aide des critères et des documents 

associés à la demande de financement.  

Pour accéder aux documents associés à la demande de financement, cliquer sur le 

lien : 

 

Les autres documents nécessaires pour appuyer votre travail d’évaluation sont 

disponibles sur la page web Évaluer une demande. Nous vous invitons à les 

consulter avant de débuter votre travail d’évaluation. 

Pour chaque demande, inscrire une cote pour chacun des critères d’évaluation et 

sauvegarder votre travail au fur et à mesure. Lorsque vous aurez terminé, vous 

devez soumettre le formulaire d’évaluation pour chaque demande. 

 

 

La vérification des conflits d’intérêts doit se faire le plus rapidement possible, et ce, même si 

vous ne comptez pas évaluer les demandes avant quelques semaines. 
 

Ceci permet à la personne responsable du programme de s’assurer qu’il n’y a pas plus d’un 

membre du comité en conflit d’intérêts par dossier. 

https://frq.gouv.qc.ca/evaluer-une-demande/
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L’évaluation individuelle de chacun des dossiers qui vous ont été assignés doit être 

finalisée et soumise au FRQ avant la date limite.  

Tant que la date limite n’est pas atteinte, il est possible de sortir du formulaire d’évaluation 

pour le continuer plus tard. Une fois le formulaire d’évaluation soumis, aucune 

correction ne pourra être apportée. Communiquer avec la personne responsable du 

programme si un formulaire d’évaluation a été soumis par erreur. 

Pour plus de détails sur l’évaluation individuelle des demandes, consulter le guide 

d’évaluation pour les demandes de bourses – niveau postdoctorat ou le guide d’évaluation 

pour les demandes de bourses – niveau maîtrise/doctorat disponibles, avec les autres 

documents nécessaires pour appuyer votre travail, sur la page web Évaluer une 

demande.  

5. Évaluation des demandes de financement en réunion plénière 

Une invitation vous sera transmise par la personne responsable du programme pour 

participer à une rencontre en vidéoconférence pour discuter, avec les autres 

membres du comité, des demandes de financement en évaluation. 

5.1 Accéder à la réunion plénière  

Pour accéder à l’écran de la réunion plénière dans FRQnet, vous devez au préalable avoir 

complété, sauvegardé et soumis toutes vos évaluations individuelles avant la date limite. 

Lorsque la date prévue pour la rencontre plénière sera atteinte, le lien pour accéder au 

comité plénier sera accessible dans l’Espace évaluation du nouveau portail FRQnet. 

Cliquer sur Espace évaluation > Financement > Tableau de bord pour accéder à l’écran de la 

plénière. 

Cliquer sur le lien Réunion plénière du comité concerné pour accéder à l’écran du comité. 

 

 

 

https://frq.gouv.qc.ca/evaluer-une-demande/
https://frq.gouv.qc.ca/evaluer-une-demande/
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5.2 Révision de la déclaration de conflit d'intérêts 

En réunion plénière, les membres du comité seront invités à déclarer toute nouvelle 

situation de conflit d'intérêts, le cas échéant. Si votre déclaration de conflit d’intérêts a 

changé entre temps, vous devez informer le membre du personnel du FRQ afin que des 

ajustements soient apportés. 

Lors de la réunion plénière, la personne ayant déclaré un ou des conflits d’intérêts est 

invitée à se retirer pendant la durée des délibérations sur les dossiers avec lesquels elle se 

trouve en situation de conflits d’intérêts. La cote finale sera déterminée à partir des cotes 

des autres membres du comité. 

 

5.3 Discussion sur les dossiers  

Au cours de la vidéoconférence, les membres du comité revoient la synthèse du comité et, 

à la lumière des informations qui y figurent, discutent de la nécessité de modifier ou non 

leurs cotes individuelles. 

À cette étape, seule la personne responsable du programme peut, à la demande des 

membres du comité, procéder à la modification les cotes attribuées aux dossiers. 

 

 

 


